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de confiscation des esclaves et d’être procédé contre les maîtres extraordinaire-
ment.
[…]
Art. 44.
Déclarons les esclaves être meubles et comme tels entrer dans la communauté,
n’avoir point de suite par hypothèque, se partager également entre les cohéritiers.
[…]
Art. 47.
Ne pourront être saisis et vendus séparément le mari, la femme et leurs enfants
impubères, s’ils sont tous sous la puissance d’un même maître ; déclarons nulles
les saisies et ventes séparées qui en seront faites ; ce que nous voulons avoir lieu
dans les aliénations volontaires, sur peine, contre ceux qui feront les aliénations,
d’être privés de celui ou de ceux qu’ils auront gardés, qui seront adjugés aux
acquéreurs, sans qu’ils soient tenus de faire aucun supplément de prix.
[…]
Art. 55.
Les maîtres âgés de vingt ans pourront affranchir leurs esclaves par tous actes
entre vifs ou à cause de mort, sans qu’ils soient tenus de rendre raison de l’af-
franchissement, ni qu’ils aient besoin d’avis de parents, encore qu’ils soient
mineurs de vingt-cinq ans.
[…]
Art. 58.
Commandons aux affranchis de porter un respect singulier à leurs anciens maîtres,
à leurs veuves et à leurs enfants, en sorte que l’injure qu’ils leur auront faite soit
punie plus grièvement qui si elle était faite à une autre personne : les déclarons
toutefois francs et quittes envers eux de toutes autres charges, services et droits
utiles que leurs anciens maîtres voudraient prétendre tant sur leurs personnes que
sur leurs biens et successions en qualité de patrons.
Art. 59.
Octroyons aux affranchis les mêmes droits, privilèges et immunités dont jouissent
les personnes nées libres ; voulons que le mérite d’une liberté acquise produise en
eux, tant pour leurs personnes que pour leurs biens, les mêmes effets que le
bonheur de la liberté naturelle cause à nos autres sujets.

Les races supérieures ont sur les races inférieures un droit qu’elles exercent. Ce
droit, par une transformation particulière, est en même temps un devoir de civi-
lisation. Voilà en propres termes la thèse de M. Ferry, et l’on voit le gouvernement
français exerçant son droit sur les races inférieures en allant guerroyer contre elles
et les convertissant de force aux bienfaits de la civilisation. Races supérieures ?
Races inférieures, c’est bientôt dit ! Pour ma part, j’en rabats singulièrement
depuis que j’ai vu des savants allemands démontrer scientifiquement que la
France devait être vaincue dans la guerre franco-allemande parce que le Français
est d’une race inférieure à l’Allemand. Depuis ce temps, je l’avoue, j’y regarde à
deux fois avant de me retourner vers un homme et vers une civilisation, de
prononcer : homme ou civilisation inférieurs. Race inférieure, les Hindous ! Avec
cette grande civilisation raffinée qui se perd dans la nuit des temps ! Avec cette
grande religion bouddhiste qui a quitté l’Inde pour la Chine, avec cette grande
efflorescence d’art dont nous voyons encore aujourd’hui les magnifiques
vestiges ! Race inférieure, les Chinois ! Avec cette civilisation dont les origines
sont inconnues et qui paraît avoir été poussée tout d’abord jusqu’à ses extrêmes
limites. Inférieur, Confucius ! En vérité, aujourd’hui même, permettez-moi de dire
que, quand les diplomates chinois sont aux prises avec certains diplomates
européens… (rires et applaudissements sur divers bancs), ils font bonne figure et
que, si l’on veut consulter les annales diplomatiques de certains peuples, on y
peut voir des documents qui prouvent assurément que la race jaune, au point de
vue de l’entente des affaires, de la bonne conduite d’opérations infiniment déli-
cates, n’est en rien inférieure à ceux qui se hâtent trop de proclamer leur supré-
matie…

Georges Clemenceau, député radical, a le goût de la politique étrangère :
aussi intervient-il avec passion dans les débats qui se déroulent à ce sujet
à la Chambre, dénonçant la politique d’expansion coloniale des Oppor-
tunistes, qu’il estime nuisible au financement des programmes sociaux et
à la puissance effective de la France en Europe. Dans ce passage, il fait
référence, en le schématisant, à l’important argumentaire colonial
prononcé par Jules Ferry le 28 juillet 1885.
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Je ne veux pas juger au fond la thèse qui a été apportée ici et qui n’est pas autre
chose que la proclamation de la primauté de la force sur le droit ; l’histoire de
France depuis la Révolution est une vivante protestation contre cette inique prétention.

Georges Clemenceau (1841-1929), 
intervention à la Chambre des députés, 31 juillet 1885
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Ô jeunesse, jeunesse ! Je t’en supplie, songe à la grande besogne qui t’attend. Tu
es l’ouvrière future, tu vas jeter les assises de ce siècle prochain, qui, nous en
avons la foi profonde, résoudra les problèmes de vérité et d’équité posés par le
siècle finissant, Nous, les vieux, les aînés, nous te laissons le formidable amas de
notre enquête, beaucoup de contradictions et d’obscurités peut-être, mais à coup
sûr l’effort le plus passionné que jamais siècle ait fait vers la lumière, les documents
les plus honnêtes et les plus solides et les fondements mêmes de ce vaste édifice
de la science que tu dois continuer à bâtir pour ton honneur et pour ton bonheur.
Et nous ne te demandons que d’être encore plus généreuse, plus libre d’esprit, de
nous dépasser par ton amour de la vie normalement vécue, par ton effort mis entier
dans le travail, cette fécondité des hommes et de la terre qui saura bien faire enfin
pousser la débordante moisson de joie, sous l’éclatant soleil. Et nous te céderons
fraternellement la place, heureux de disparaître et de nous reposer de notre part
de tâche accomplie, dans le bon sommeil de la mort, si nous savons que tu nous
continues et que tu réalises nos rêves.
Jeunesse, jeunesse ! Souviens-toi des souffrances que tes pères ont endurées,
des terribles batailles où ils ont dû vaincre, pour conquérir la liberté dont tu jouis
à cette heure. Si tu te sens indépendante, si tu peux aller et venir à ton gré, dire
dans la presse ce que tu penses, avoir une opinion et l’exprimer publiquement,
c’est que tes pères ont donné de leur intelligence et de leur sang. Tu n’es pas née
sous la tyrannie, tu ignores ce que c’est que de se réveiller chaque matin avec la
botte d’un maître sur la poitrine, tu ne t’es pas battue pour échapper au sabre du
dictateur, aux poids faux du mauvais juge. Remercie tes pères, et ne commets pas
le crime d’acclamer le mensonge, de faire campagne avec la force brutale, l’into-
lérance des fanatiques et la voracité des ambitieux. La dictature est au bout.
Jeunesse, jeunesse ! Sois toujours avec la justice. Si l’idée de justice s’obscur-
cissait en toi, tu irais à tous les périls. Et je ne te parle pas de la justice de nos
Codes, qui n’est que la garantie des liens sociaux.
Certes, il faut la respecter, mais il est une notion plus haute, la justice, celle qui pose
en principe que tout jugement des hommes est faillible et qui admet l’innocence

Émile Zola s’est adressé plusieurs fois à la jeunesse, notamment dans
cette lettre ouverte parue en brochure pendant l’affaire Dreyfus.
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